
PLU 
VILLE DE KOUROU 
 

I.1 Ƒ Diagnostic territorial 

 
Projet arrêté en date du 04 juillet 2018 

 
Enquête publique du  07 janvier 2019 au 06 
février 2019 

Vu pour être annexé à la délibération 

dČapprobation en date du 03 juin 2019 

 

  



PLU de Kourou -03/06/2019 

 

  



Diagnostic territorial 

 3 

Sommaire 

I. Préambule ............................................................................................................................................................... 6 

1. Un PLU cČest quoi ? ........................................................................................................................................... 6 
2. Cadre législatif et normatif  .............................................................................................................................. 6 
3. Contenu du Rapport de Présentation (Article L151-4 du 

code de lČurbanisme) .................................................................................................................................................. 7 
4. Pourquoi une élaboration du PLU ?. ............................................................................................................ 7 

II. Contexte .................................................................................................................................................................. 9 

1. Une question dČèchelle .................................................................................................................................... 9 
2. CČètait la 2ème ville de Guyane ...................................................................................................................... 10 

III. Population et dynamiques démographiques ...................................................................................................... 13 
1. Une ville jeune .................................................................................................................................................. 13 
2. Le ralentissement migratoire........................................................................................................................ 13 
3. Profil des ménages et évolution .................................................................................................................. 15 
4. Catégories socio-professionnelles ............................................................................................................. 17 
5. Des revenus plus hauts que la moyenne .................................................................................................. 18 

IV. Habitat et parcours résidentiel ........................................................................................................................... 19 
1. Un parc adapté mais peu diversifié ............................................................................................................ 19 

A. Essentiellement des résidences principales ............................................................................................................................. 19 

B. Peu de propriétaires ............................................................................................................................................................................ 19 

C. Une diversité contrôlée  ..................................................................................................................................................................... 19 

D. Et en campagne ? ................................................................................................................................................................................ 21 
E. LČhabitat social ....................................................................................................................................................................................... 21 

2. Urbanisation et rythme de production  ...................................................................................................... 22 
A. Un dècollage rècent de lČurbanisation....................................................................................................................................... 22 

B. Une production limitée sur les dernières années ................................................................................................................. 25 
C. La construction informelle  ............................................................................................................................................................. 25 

3. Approche typologique  .................................................................................................................................. 26 
A. La maison individuelle à Kourou .................................................................................................................................................. 26 

B. LČindividuel groupè ............................................................................................................................................................................. 26 

C. Le collectif locatif  .................................................................................................................................................................................27 

V. Analyse spatiale.................................................................................................................................................... 28 
1. Histoire et armature urbaine ....................................................................................................................... 28 

A. Du bagne aux ZAC, Kourou est le fruit dČune approche moderniste 
de lČurbanisme .................................................................................................................................................................................................. 28 
B. Chronologie  .......................................................................................................................................................................................... 29 

C. Une trame urbaine contrariée  ........................................................................................................................................................ 31 

2. Consommation dČespace et perspectives ................................................................................................ 35 
A. Analyse de la consommation dČespace des dix derniçres annèes ................................................................................ 35 
B. Et demain ? ............................................................................................................................................................................................ 39 

VI. Economie .............................................................................................................................................................. 43 
1. Un moteur éco nomique  .............................................................................................................................. 43 

A. Perspectives .......................................................................................................................................................................................... 44 
B. Retombées et relations .................................................................................................................................................................... 44 

2. Les secteurs dČemplois .................................................................................................................................. 46 
A. La sphère productive ......................................................................................................................................................................... 46 

B. La sphère présentielle ....................................................................................................................................................................... 47 
C. Les grands employeurs publics .................................................................................................................................................... 49 

D. Les organismes de recherches ..................................................................................................................................................... 49 



PLU de Kourou -03/06/2019 

E. LČagriculture ........................................................................................................................................................................................... 49 
F. La pêche ................................................................................................................................................................................................. 50 

G. Les exploitations de carrières et de mines ............................................................................................................................... 50 
H. Exploitation forestière ....................................................................................................................................................................... 50 

I. Le tourisme ............................................................................................................................................................................................. 51 

3. Les zones dČactivitès ....................................................................................................................................... 53 

VII. Transports et mobilités ....................................................................................................................................... 55 
1. Une position de presquČíle, entre lČocèan, le fleuve et le site 

industriel spatial .......................................................................................................................................................... 55 
A. Une position initialement stratégique  ........................................................................................................................................ 55 
B. Migrations pendulaires ..................................................................................................................................................................... 56 

C. Le port de Pariacabo, un relais pour le matériel du centre spatial .................................................................................57 

2. Les alternatives ß lČauto-solisme ................................................................................................................. 57 
A. Un manque de transports collectifs  ............................................................................................................................................57 
B. Un territoire favorable aux modes de déplacement doux  .................................................................................................57 

3. Stationnement  ................................................................................................................................................. 58 

VIII. Equipements, services et commerces................................................................................................................. 61 
1. Un continuum aggloméré équipé  .............................................................................................................. 61 

A. Les équipements scolaires et petite enfance .......................................................................................................................... 61 
B. LČenseignement supèrieur................................................................................................................................................................ 61 

C. Culture, sports et loisirs ..................................................................................................................................................................... 61 
D. Santé ......................................................................................................................................................................................................... 62 

2. Une stratégie commerciale à maitriser .................................................................................................... 64 
A. Une offre avant tout de proximité  ............................................................................................................................................... 64 

B. Pas de périphérie mais pas de centralité ! ................................................................................................................................ 64 
C. Projets, potentiels et besoins ?...................................................................................................................................................... 66 

3. Aménagement numérique  ........................................................................................................................... 67 

IX. Architecture et patrimoine .................................................................................................................................. 68 
1. Monument historique  ................................................................................................................................... 68 

A. Le site des Roches Gravées de la Carapa ................................................................................................................................. 68 

B. Le CAAK ................................................................................................................................................................................................... 70 

2. Sites archéologiques ......................................................................................................................................70 
 

  



Diagnostic territorial 

 5 

 

 

 

Diagnostic  

territorial 
Partie 1 du Rapport de Présentation 

  



PLU de Kourou -03/06/2019 

I. Préambule 
1. Un PLU cƔest quoi ? 
Le Plan Local dČUrbanisme est un document d'urbanisme qui 

permet de gérer et de réglementer le droit du sol et de la 

construction sur la commune. C'est un élément juridique 

OPPOSABLE AUX TIERS, c'est à dire que les dispositions qu'il indique 

s'imposent à tous. Il dit :  

OÙ, QUOI et COMMENT construire ... 

 

2. Cadre législatif et normatif 
Des lois viendront encadrer la procédure de révision du Plan Local 

dČUrbanisme. Il sČagit notamment de :  

La loi SRU ĉ Solidarité et Renouvellement Urbain ĉ du 13/12/2000 

et loi UH ĉ Urbanisme et Habitat ĉ du 02/07/2003, ayant 

notamment crèè les PLU et instaurè les principes dČun 

développement urbain maitrisé, de diversité des fonctions urbaines 

et rurale, de mixitè sociale et de respect de lČenvironnement.  

Les lois ENL ĉ Engagement National pour le Logement ĉ DALO et 

MOLLE de 2007 et 2009 ayant créé de nouveaux outils au service 

de la mixité sociale et du logement social  

La loi ENE ĉ Engagement National de lČEnvironnement ĉ du 

12/07/2010, issue du Grenelle de lČEnvironnement et ayant 

notamment instaurè les Orientations dČAmènagement et de 

Programmation, la préservation de la trame verte et bleue et des 

critères de modération de la consommation foncière.  

La loi de Modernisation de lČAgriculture et de la Péche, du 

27/07/2010, ayant notamment instauré la CDCEA ĉ Commission 

Départementale de Consommation des Espaces Agricoles et 

naturels.  

La loi ALUR ĉ Accès au Logement et Urbanisme Rénové ĉ du 

24/03/2014, ayant notamment instauré le principe des PLU 

intercommunaux, supprimè les Coefficient dČOccupation au Sol, 

crèè les STECAL (Secteurs de taille et de capacitè dČaccueil limitèes) 

et renforcé les objectifs de réduction de la c onsommation foncière.  

La loi dČavenir pour lČagriculture, lČalimentation et la forét du 

13/10/2014 ayant remplacé la CDCEA par la CDPENAF ĉ 

Commission Départementale de la Préservation des Espaces 

Naturels, Agricoles et Forestiers.  

La loi pour la croissance, lČactivitè et lČègalité des chances 

économiques dite Loi Macron du 6 août 2015 ayant réintroduit la 

possibilité de réaliser des annexes en campagne.  

 

Le PLU se compose de plusieurs 

pièces :  

-  Le Rapport de Présentation 

composé du diagnostic du territoire, 

de lČEtat Initial de lČEnvironnement 

ainsi que de la justification des choix.  

- Un Projet dČAmènagement et de 

développement Durables (PADD), 

document clé qui expose les 

orientation politique de la commune 

en terme dČamènagement.  

-  Le projet est traduit graphiquement 

par un zonage et un règlement écrit 

qui dèfinit les rçgles dČurbanisation. 

- Les Orientations dČAmènagement et 

de Programmation (OAP) viennent 

schématiser les principes 

dČamènagement de certains secteurs 

spécifiques.  

La réalisation des différentes pièces 

du PLU est un processus itératif : 

chacune vient nourrir les autres et 

leur finalisation requiert un consensus 

auprès des acteurs associés à la 

procédure.  
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3. Contenu du Rapport de Présentation (Article L151-
4 du code de lƔurbanisme) 
Le rapport de présentation explique les choix retenus pour établir le 

projet d'aménagement et de développement durables, les 

orientations d'aménagement et de programmation et le règlement.  

Il s'appuie sur un diagnostic établi au regard des prévisions 

économiques et démographiques et des besoins répertor iés en 

matière de développement économique, de surfaces et de 

développement agricoles, de développement forestier, 

d'aménagement de l'espace, d'environnement, notamment en 

matière de biodiversité, d'équilibre social de l'habitat, de transports, 

de commerce , d'équipements et de services. 

Il analyse la consommation d'espaces naturels, agricoles et 

forestiers au cours des dix années précédant l'approbation du plan 

ou depuis la dernière révision du document d'urbanisme et la 

capacité de densification et de muta tion de l'ensemble des espaces 

bâtis, en tenant compte des formes urbaines et architecturales. Il 

expose les dispositions qui favorisent la densification de ces espaces 

ainsi que la limitation de la consommation des espaces naturels, 

agricoles ou forestiers. Il justifie les objectifs chiffrés de modération 

de la consommation de l'espace et de lutte contre l'étalement 

urbain compris dans le projet d'aménagement et de 

développement durables au regard des objectifs de consommation 

de l'espace fixés, le cas échéant, par le schéma de cohérence 

territoriale et au regard des dynamiques économiques et 

démographiques. 

Il établit un inventaire des capacités de stationnement de véhicules 

motorisés, de véhicules hybrides et électriques et de vélos des parcs 

ouverts au public et des possibilités de mutualisation de ces 

capacités. 

 

4. Pourquoi une élaboration du PLU ?.  
La commune de Kourou a lancé durant les années 2010 une 

rèvision de son POS. AujourdČhui caduc, la ville doit se doter dČun 

document dČurbanisme pour plusieurs raisons. Malgré les 

différentes tentatives et pièces élaborées depuis quelques années, 

une remise à plat totale a été nécessaire.  

Pourquoi une remise à plat nécessaire ? 

ŸSe doter dČun document dČurbanisme récent et conforme aux 

dernières législations (ENE, ALUR, LAAAF, NOTReĔ) 

Ÿ Intégrer les schémas supra-communaux (SAR, SDAGE, PPR 

actualisésĔ) 

Ÿ Valoriser les différents espaces de la ville et maitriser 

lČurbanisation 

Ÿ Définir et préciser le projet communal en accord avec les 

volont és politiques  
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Ÿ Prendre en compte le contexte socio -économique et ses 

dernières évolutions 

 

« On ne part pas de rien » :  

Ÿ Repartir des données et études existantes (notamment le 

diagnostic du précédent projet de PLU) 

Ÿ Actualiser les données et les analyses 

 

Toutefois, il faut :  

Ÿ Articuler le PLU avec les projets actuels du territoire, notamment 

lČOIN 

Ÿ Fédérer les acteurs autour dČun projet coh érent et ambitieux  

Ÿ Conforter le projet de ville à horizon 2030  
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II. Contexte 
Kourou se situe en Guyane, région et département français, sur le 

continent sud de lČAmèrique. Elle se positionne au cĀur de la frange 

littorale, partie la plus urbanisèe et habitèe de la règion. Sur lČaxe 

entre Saint-Laurent-du-Maroni et Cayenne, la capitale, Kourou se 

dresse comme un point dynamique et stratégique, notamment 

connu pour lČimplantation du Centre Spatial Guyanais, ß lČabri des 

évènements climatiques ; un site idèalĔ  

 

Carte IGN de la Guyane (Source : Geoportail et IGN) 

 

1. Une question dƔÜchelle 
La commune de Kourou est caractérisée par un territoire très 

étendu (2285,12 km²), essentiellement occupé par des milieux 

forestiers caractéristiques des latitudes équatoriales (88% de la 

commune). Elle abrite ainsi un petit fragment de ce poumon vert 

planètaire quČest la forét amazonienne, et toute la richesse 

ècologique qui lČaccompagne.  

Méme si ß quelques exceptions, comme les activitès dČexploitations 

et carrières ou des implantations touristiques ponctuelles, ces 

milieux sont très peu parcourus par lČhomme, ils nČen demeurent 

pas moins un enjeu majeur, notamment au niveau des zones de 

contacts avec la frange littoral habitée.  

La commune sČètend sur environ 90 km du Nord au Sud et est large 

dČune quarantaine de kilomçtres. Elle est aussi ètendue quČun demi-

département métropolitain, aussi grande que la Réunion ou encore 

deux fois la superficie de la Martinique. Cette notion dČèchelle est 

très importante pour comprendre le territoire, ses enjeux, son 

évolution. Le monde littoral, le rapport ß lČenvironnement, au 

monde rural sont particuliers et les modes de gestion de fonciers si 
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importants sČapparentent parfois ß une logique de SCoT plus que de 

PLU. Cette logique est à traduire dans le PLU et notamment dans 

lČapproche gèographique à proposer et à analyser dès le PADD.  

 

2. CƔÜtait la 2ème ville de Guyane  
Kourou a longtemps représenté la « 2nde ville de Guyane ». Son poids 

de population, ses emplois, son attractivité lui donnaient sa place de 

véritable pôle, derrière Cayenne, la capitale de la région. Mais cette 

pèriode nČest plus. LČensemble du territoire connait une forte 

pression démographique due à un solde migratoire fort. Les 

dynamiques se concentrent sur lČÍle de Cayenne, autour du Maroni 

et long de lČaxe structurant routier (et quasi unique) qui relie Saint-

Laurent-du-Maroni à la capitale administrative et économique.  

Kourou se situe sur cet axe dynamique, mais ne capte pas (plus) ses 

effets. LČimage de la ville, sa position et lČabsence dČune offre 

diversifiée en matière de logements ne permettent plus de répondre 

aux demandes variées des populations. Malgré la jeunesse, la 

dynamique est en berne. Les cadres du secteur spatial tendent à 

sČinstaller de plus en plus sur Cayenne et ses environs qui offrent 

plus de services que la ville spatiale. La ville est passée de polarité 

attractive au cĀur de la Guyane ß une banlieue dèpendante dČun 

secteur économique. Mais a-t-on cherché de faire de Kourou une 

ville ? quelle place trouve-t-elle dans la Région ?  

 

La population de Kourou faisait dČelle la 2nde ville de Guyane dès les 

années 70 et elle connaissait les plus forts taux de croissance. Même 

si la population a continuè dČaugmenter, aujourdČhui elle stagne 

alors que les autres villes continuent de subir une forte pression.  
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Armature territoriale de la Guyane en 2030 (Source : extrait de la stratégie territoriale 
du SAR) 
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2014 Emplois Actifs occupés Concentration 
d'emplois  

Cayenne 26929 9032 2.98 

Kourou 8789 5003 1.76 

Saint-Laurent-du-Maroni 7299 7299 1.00 

Matoury 6933 5141 1.35 

Remire-Montjoly  5762 4723 1.22 

Macouria 1659 2043 0.81 
Maripasoula 619 379 1.63 

Saint-Georges 651 352 1.85 

Tableau de comparaison de la concentration dČemplois (Emplois/actifs occupès ĉ 
Source : INSEE) 

Le Schèma dČAmènagement Règional (SAR) de la Guyane a ètè 

approuvé en 2015. Il met en avant une armature territoriale à 

horizon 2030 et des objectifs par bassin de vie ou 

intercommunalité. La ville de Kourou est positionnée comme un 

pôle ressource, hiérarchiquement derriçre le póle capitale de lČÍle de 

Cayenne et le pôle carrefour de Saint-Laurent-du-Maroni. Deux 

autres pôles ressources, pourtant moins peuplés et ne comportant 

moins dČemplois, sont identifiès : Saint-Georges (4 000 habitants) et 

Maripasoula (10 000 habitants). Ces deux communes participent à 

la structuration de bassins de vie ruraux aux extrémités de la Guyane, 

lČun sur lČOyapock, lČautre sur le Maroni. Mais ils nČont pas 

exactement les mêmes atouts ni responsabilités que la ville de 

Kourou.  

 

Extrait des objectifs du SAR pour le territoire des Savanes (Source : SAR) 
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III. Population et dynamiques 
démographiques 
1. Une ville jeune 

La pyramide des âges de Kourou suit globalement les mêmes 

logiques que celle du Département /Région. Elle est avant tout 

marquée par une population jeune où les moins de 14 ans 

représentent en 2014 plus de 34% de la population. Les tranches 

dČáges suivantes (15-24 ans et 30-44 ans) ont sensiblement la même 

part de 22%. Les tranches plus âgées sont en minorité : les 45-59 

ans approchent les 16% et les plus de 60 ans dépasse à peine les 5%. 

Néanmoins, les évolutions depuis 2009 permettent de voir 

sČimmiscer un dèbut dČinversion ou la part des jeune est en lègçre 

diminution et celle des personnes plus âgées en augmentation. La 

Guyane poursuit en effet sa transition démographique et il est fort 

probable que ce phènomçne de vieillissement sČaccentue dans les 

années à venir. 

Cette rèpartition pose nèanmoins les bases dČune politique 

dČèquipement et permet de spècifier les besoins en infrastructure en 

faveur des plus jeunes notamment.  

 

2. Le ralentissement migratoire 

 

3117 4720

7061

13873
19107

25514 25868

1968 1975 1982 1990 1999 2009 2014

Evolution du nombre de la population 
kouroucéenne entre 1968 et 2014
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A lČimage de la Guyane, le territoire de Kourou a vu sa population 

croître de manière exponentielle depuis le début des années 1980. 

Elle va jusquČß doubler en 10 ans, atteignant 13 873 habitants en 

1990. Cette dynamique se poursuit durant les années 2000 où 

Kourou dèpasse les 20 000 habitants. AujourdČhui la population est 

estimée à près de 26 000 habitants. Si elle continue de progresser, 

lČentrain quČa connu la ville semble quelque peu sČessouffler. En 

effet, entre 2009 et 2014, la population nČa gagnè que 350 habitants. 

 

Taux de variation annuelle moyen de la population entre 2009 et 2014 (Source  : 
INSEE) 

En comparaison, la Guyane semble elle aussi montrer un léger 

infléchissement de sa courbe démographique. Pour autant, le 

ralentissement nČest pas aussi marquè que Kourou.  

Comme vu précédemment, la population jeune permet un 

maintien du solde naturel à 2,4% (contre 2,9% sur la décennie 

précédente). La natalité garde un niveau très fort avec 26,5 pour 

1000 entre 2009 et 2014.  
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A lČinverse, les entrèes-sorties affichent désormais un solde négatif à 

-2,1% entre 2009 et 2014. Ce taux était encore très fort durant les 

précédentes décennies, notamment en lien avec les projet s du 

centre spatial dont les effectifs sont désormais stabilisés. 

 

Kourou semble souffrir dČune image nègative lièe notamment ß 

lČinsècuritè ou à des phénomènes de cambriolages. Malgré les 

besoins, les opérations de constructions de logements sont 

beaucoup plus rares quČavant comme en tèmoignent les donnèes 

SITADEL.  

Le constat est indéniable : les kourouciens sont de plus en plus 

nombreux ß partir du territoire. LČInsee rèvçle que plus des 2/3 des 

ménages ont emménagé il y a moins de 10 ans sur la commune. 

Cela révèle un turn-over important, en partie liè ß lČactivitè militaire 

et au centre spatial. DČautre part, Kourou ne semble plus vraiment 

être un pôle attractif au niveau départemental. Les autres polarités 

semblent suivre les mêmes dynamiques (Saint-Laurent-du-Maroni 

est à -0,6% et Cayenne à -2,5% en matière de solde migratoire ). 

On peut alors parler dČun phènomçne de pèriurbanisation dans 

lequel les grands centres se vident au profit des communes 

périphériques comme Macouria (+2,4%), Montsinéry-Tonnegrande 

(+2%) ou encore Roura (+4,8%). 

 

3. Profil des ménages et évolution 
En 2014, lČInsee rècence 7521 mènages sur Kourou avec un nombre 

de 3,4 personnes en moyenne par mènage, un peu moins quČau 

niveau régional (3,5).  

Les familles représentent près des ¾ des ménages kourouciens. Les 

couples avec enfants sont largement majoritaires avec près de 3000 

ménages concernés soit 40%. A noter la proportion importante des 

familles monoparentales qui représente 20% des ménages. Les 

personnes vivant seules représentent aussi 20% de la part totale des 
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ménages. Si les changements sont encore timides, la dynamique 

semble aller progressivement vers une réduction de la taille des 

ménages en lien notamment avec le vieillissement de la pop ulation 

à venir. 

 

Composition des familles  sur Kourou (Insee 2014) 

Ce paramètre devrait avoir une répercussion sur les politiques de 

logements car le vieillissement accélère la décohabitation  : plus les 

personnes vieillissent, plus elles vivent seules comme en témoigne 

ce graphique de lČInsee :  

 

Mènage dČune personne et èvolution 2009 ß 2014 (Source INSEE) 

Ces èlèments montrent les signes dČune accèlèration du 

phénomène de décohabitation. Ajouté au vieillissement de la 

population, il pose la problématiqu e du desserrement des ménages. 

Ces tendances vont avoir une conséquence importante sur la 

production de logements et notamment sur le renouvellement des 

générations. En effet, il faudra construire plus de logements pour 

continuer à accueillir de nouvelles populations. La sur-occupation 

de certains habitats peut de plus accentuer cette compensation si 

une offre abordable est proposée. Les enjeux de la programmation 

de lČhabitat sont importants pour conserver une mixitè sociale et 

intergénérationnelle.  
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4. Catégories socio-professionnelles 
La population 15-64 ans représente en 2014 près de 16 200  

personnes. Prçs de 70% dČentre eux sont des actifs et 51% ont un 

emploi. Les chómeurs reprèsentent 19%, un taux plus faible quČau 

niveau de la Guyane (21%). Le chômage concerne tout de même 

3061 personne en 2014, un chiffre sous-tend une inégalité homme -

femme puisque les femmes reprèsentent prçs de 62% de lČeffectif. 

Cette disparitè est nettement plus marquèe sur la tranche dČáge 25-

54 ans dans laquelle il existe 20% dČécart. Autre constat saisissant est 

la part de chômage chez les jeunes de moins de 24 ans qui dépasse 

allègrement les 50%.  

 

Taux de chômage des 15-64 par sexe et âge en 2014 (Insee) 

La population des inactifs représente 30,2% des 15-64 ans. CČest 

plus de 7 points de moins quČau niveau règional. Cette part de la 

population est marquée par un très faible taux des retraités (1,7%) 

qui montre une baisse notable avec le recensement de 2009 (2%). 

La part des ètudiants est de 15,5%, cČest deux points de plus quČà 

lČèchelle règionale. Ce chiffre peut sČexpliquer par une meilleure 

scolarisation des enfants en comparaison avec le reste du territoire. 

La prèsence de la citè universitaire et de lČIUT participe aussi ß ce 

plus fort taux dČètudiant sur le territoire.  

 

Population des 15-64 ans par type dČactivitè (Insee 2014) 
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Ces chiffres viennent confirmer Kourou comme póle dČemploi 

majeur sur le département. Avec quelques 2 000 emplois directs et 

3 000 emplois indirects, le centre spatial joue grandement un rôle 

dans lČèconomie de la règion.  

 

5. Des revenus plus hauts que la moyenne 
La population active se répartie selon des catégories socio-

professionnelles où les employés sont les plus représentés (31% 

contre 27 % au niveau de la Guyane). Les cadres et professions 

intellectuelles supèrieures reprèsente 10% des actif. Lß encore cČest 

davantage quČau niveau règional. Le centre spatial et ses activitès 

spécifique joue probablement un rôle dans ces écarts. 

Sur Kourou, la moyenne des salaires nets atteint environ 17,7kĘ. 

CČest plus quČau niveau règional oø la moyenne est de 14,5kĘ. Les 

moyennes de Kourou sont portées par des salaires plus élevées 

dans les catégories cadres et professions intermédiaires où les 

écarts sont entre 3000 et 4000 euros. Le centre spa tial emploi des 

personnes hautement qualifiées ce qui peut expliquer un tel écart.  

 

Salaires moyens sur Kourou (Insee 2014) 

 

DČun point de vue fiscal La moyenne de revenu des foyers fiscaux 

sČèlevait en 2011 ß prçs de 12 000 euros. Cela reprèsentait ß lČèpoque 

près de 4 000  foyers imposables sur la commune , soit un tiers. 

Kourou apparaít comme lČune des communes oø cette part 

dČimposition est la plus èlevèe en Guyane. Seule la commune de 

Remire-Montjoly atteint les 50%. A titre de comparaison, en France 

métropolitaine, la part des foyers imposable atteint 57%.  

Avec plus de 2255 ménages bénéficiaires du RSA, Kourou se situe 

dans les communes où cette part est la plus faible. La moyenne 

guyanaise étant de 51%. Le tiers de ces allocataires vive 

essentiellement des prestations sociales selon les chiffres 2015 de 

la CAF.  

  



Diagnostic territorial 

 19 

IV. Habitat et parcours résidentiel 
1. Un parc adapté mais peu diversifié 

A. Essentiellement des résidences principales 

En 2014, il existait 8 270 logements sur Kourou. CČest 350 de plus 

quČau recensement prècèdent en 2009. Les rèsidences principales 

reprèsentent 7521 unitès soit 90,9% de lČeffectif total. Entre 2009 et 

2014, leur nombre a augmenté de près de 400 ce qui correspond 

aussi à la progression du nombre de ménages entre ces deux dates.  

Les résidences secondaires et les logements occasionnels étaient 

215 en 2014 contre 82 en 2009. Leur nombre a en effet plus que 

doublè en 5 ans. Cela sČexplique notamment par les 

développements résidentiels qui on t été menés en milieu rural. Les 

logements secondaires gardent tout de même une faible part du 

parc total. Kourou ne sČaffirme pas vraiment comme une commune 

touristique  de villégiature.  

Enfin, on compte en 2014, 534 logements vacants soit 6,5% du parc 

de logements. La vacance a montrè une forte baisse puisquČen 

2009, on en comptait 720 soit 9% du parc. Il sČagit dČun taux plutót 

faible qui révèle avant tout un besoin indéniable de produire de 

nouveaux logements . En comparaison, Cayenne est à 8,7% de 

vacance et même les communes attractives de sa périphérie 

comme Montsinéry -Tonnegrande ou Roura avoisinent les 7,4% de 

vacance. La moyenne régionale se situe aux alentours de 8,8%. 

B. Peu de propriétaires  

Les grandes actions qui ont fait la ville ont été réalisées par très peu 

dČinstances diffèrentes et gènèralement soutenu par le public. La 

Société Immobilière de Kourou (SIMKO), le CNES ou encore les 

Projets de Renouvellement Urbain (PRU) ont participé au 

développement de la cité. Mais cette maitrise permanente a laissé 

peu de places à la promotion privée ou encore aux particuliers et 

notamment en accession à la propriété.  

Le parc de logements et le foncier sont aujourdČhui contrôlés. Cette 

maitrise de lČurbanisme, vèritable atout de gestion fonciçre, peut 

sČavèrer étre une rèelle faiblesse lorsque la ville doit se renouveler 

de façon naturelle. La baisse du nombre de propriétaires et son 

faible taux (34% en 2014 contre 37% en 2009) ne facilitent pas non 

plus la reconstruction automatique ou autonome de la ville sur elle -

méme. Le statut dČoccupation reste symbolique mais tèmoigne de 

ce manque dČèquilibre dans la gestion urbaine.  

C. Une diversité contrôlée 

Le parc de logement montre une prédominance des maisons 

individuelles qui reprèsentent prçs 58,4% de lČensemble des 

logements. Une grande partie de la ville sČest dèveloppèe sous un 

modèle dČopèrations occupant une large partie de lČespace urbain. 

Même si le programme logement y était varié, les opérations ne 

ƓƔUn trop faible taux de vacance 
ne favorise par la rotation 
naturelle ni un parcours 
rÜsidentiel fluideƔƔ 

Propriétaire; 
34%

Locataire; 
61%

Logé gratuitement; 5%

STATUT D'OCCUPATION EN 2014

Résidences 
principales

91%

Résidences 
secondaires et 

logements 
occasionnels

3%

Logements 
vacants

6%

TYPOLOGIES 2014



PLU de Kourou -03/06/2019 

lČètaient moins. On se retrouve aujourdČhui avec un programme 

quasiment unique qui a été appliqué à plusieurs reprises. La diversité 

du parc de logements est réelle mais reste très uniforme avec une 

palette finalement assez peu diversifiée.  

Chaque èpoque a dèclinè des typologies dČhabitat. A Kourou, cette 

variation ne se fait pas ressentir. Malgré les différences de 

conception et de concepteurs, on retrouve trois grands types 

produits immobiliers  :  

 

Frise temporelle dČèvolution de lČhabitat (Source : la boite de lČespace) 

 

 

Les maisons représentent seulement 38% du parc, qui est 

essentiellement composè dČappartements, ce qui se traduit par un 

milieu assez « urbain » de lČagglomèration.  
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Et cette répartition in flue sur la taille des logements. Selon lČInsee, 

plus de 53,5 % des logements faisait 4 pièces et plus. Les logements 

de 3 pièces représentent quant à eux près de ¼ du parc. Les petits 

logements ont une part de 21,5% du parc. LČimportance de la taille 

des logements peux sČexpliquer par une taille moyenne des 

mènages plus importante quČailleurs. Malgré tout, celle-ci reste 

faible si lČon compare avec des citès mètropolitaine ou dČautres 

agglomérations. Le phénomène de sur-occupation se fait ressentir 

de plus en plus.  

En comparaison avec les chiffres de 2009, les petits logements 

montrent une légère augmentation de +0,5%. En effet, les besoins 

semblent évoluer pour des ménages dČune personne de plus en 

plus nombreux . Il est fortement probable que durant la prochaine 

décennie une inversion des tendances en faveur des T2 et T3 et un 

parc adaptè au parcours rèsidentiel sČaccentue en lien avec le 

phénomène de décohabitation.   

D. Et en campagne ?  

Outre le milieu aggloméré, les secteurs ruraux comme le D egrad 

Saramaca a vu un dèploiement dČune offre plus láche et plus 

abordable. En effet, sans les avantages du milieu dense urbain, de 

ses services et de sa proximité, des maisons individuelles sur de 

grandes parcelles se sont développées et ont permis de proposer 

une nouvelle forme dČhabiter la commune.  

Cette maniçre dČhabiter consomme de lČespace et peut sČapparenter 

ß de lČètalement urbain, malgrè tout elle diversifie le par cet rèpond 

ß une vèritable attente, pout tous types de mènages ou dČactifs  

(exemples des pluriactifs agriculteurs). Elle doit en revanche être 

maitrisée pour éviter de voir un seul modèle se déployer et 

dèvitaliser lČagglomèration.  

E. LƔhabitat social 

Sur les 7 521 résidences principales de la commune, les logements 

HLM dépassent le tiers (37,8%) du parc soit près de 3 095 logements 

(chiffre 2017). Kourou concentre près de 18,5% du parc de logement 

social du département. Vis-à-vis des objectifs énoncés par la loi SRU 

sur la production de logements sociaux, Kourou est en bon élève. 

Cependant la réalité montre que les besoins sont toujo urs aussi 

importants.   

Le parc de logement social est en majoritè composè dČensembles 

collectifs et dČindividuels groupès.  

Opérateur historique sur Kourou, la SIMKO a été créée en 1967 pour 

bátir la ville de Kourou en lien avec le dèveloppement de lČactivitè 

spatiale. AujourdČhui, la SIMKO reste le premier bailleur social de la 

ville. Son patrimoine est composé de logements sociaux mais aussi 

de locaux commerciaux rèpartis sur lČensemble du tissu urbain. 

Selon les chiffres 2017 de lČAUDeG, les projets en cours annoncent 

93 logements à venir ce qui paraît très faible au regard de la 

progression actuelle de la population et de la demande sociale. Le 

parc social de Kourou connaît une vacance très faible (une 

quarantaine de logements) ß lČimage de la tension qui existe sur ce 

marché depuis quelques années.  

Boites aux lettres sur une 

pénétrante, le long de la route 

menant au Degrad Saramaca 

(Source : la boite de lČespace) 

Habitat social et collectifs le long 

du lac du Bois Chaudat (Source : la 

boite de lČespace). 
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Carte de la répartition du parc de logements et du statut dČoccupation (source : IRIS, 
INSEE) 

 

2. Urbanisation et rythme de production 

A. Un dÜcollage rÜcent de lƔurbanisation 

Kourou est internationalement connue pour être le site européen 

de dècollage des fusèes spatiales. LČhistoire de la ville est 

intrinsèquement liée au développement du Centre Spatial Guyanais. 

A chaque nouveau lanceur correspond plus ou moins une phase de 

grands travaux au CSG et une phase de développement de la ville 

de Kourou. Un rythme très soutenu qui représente une 

augmentation moyenne de 180 log/an depuis 1970 et un taux de 

croissance annuel moyen de 7% depuis 1960.  

Les dernières années montrent cependant un net fléchissement de 

lČessor dèmographique : 0,3% entre 2009 et 2014 contre 2,9% entre 

Quartier du Vieux bourg, premier 

cĀur de ville (Source : la boite de 

lČespace)  
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1999 et 2009, correspondant à un ralentissement de la croissance 

du parc de logements (71 log/an entre 20019 et 2014 contre 174 

entre 1999 et 2009). Cette phase correspond aussi à une période 

creuse au niveau de lČactivitè du CSG.  

 

Comparaison de lČèvolution du CSG, de la population et de la tache urbaine de 
Kourou (Source : la boite de lČespace)  

 

Plus de 42 % des logements ont été construits entre 1971 et 1990. 

Cette dynamique sČest poursuivie jusquČaux années 2000. En 

somme, plus de la moitiè du parc de logements a aujourdČhui moins 

de 30 ans.  
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Extrait de lČAtlas des Paysages de la Guyane, plaine spatiale de Kourou. (Source : 
Direction Règionale de lČEnvironnement de la Guyane) 

Suivant des modçles de villes nouvelles, la ville sČest construite 

autour de centres. Dèplacès ß chaque fois. On ressent aujourdČhui 

cette illisibilité et la sensation de ne pas trouver le centre-villeĔ les 

opérations se sont succédées sur la ville amenant à un patchwork 

de quartiers identiques et non connectés.  

 

Cartographie de tous les plans dČopèration de la fin du 20ème siècle à Kourou. 
(Source : Etude CAUE)  
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B. Une production limitée sur les dernières années 

Selon lČètude de la DEAL sur les besoins en logements des 10 

prochaines années, la Communauté de communes des Savanes a 

une production quasi -nulle depuis plus de 10 ans.  

 

Les chiffres de la base de données SITADEL viennent confirmer 

cette absence de dynamisme puisque les derniers logements 

commencés datent  de 2012.  

Cette raretè voire absence dČopèrations neuves pose un contexte 

dans lequel le marché locatif se retrouve très tendu par manque 

dČoffre. De ce fait, les loyers augmentent sans pour autant étre pour 

garants d'une qualité de l'immobilier . Cette tension sur le marché de 

lČimmobilier va créer une évasion vers Cayenne ou encore vers 

Macouria comme cČest dèjß le cas. Et ce malgrè lČoffre dČemplois sur 

place.  

Les enjeux de diversification de l'offre sont importants sur cette ville 

où la concentration de logement social dessert son attractivité et 

son dynamisme mais participe au parcours résidentiel. La 

problématique foncière (défaut de disponibilité et de viabilisation) 

contraint fortement la mixité urbaine et sociale . La nécessité de 

maitriser cette donnée, notamment dans un PLU est urgente.  

 

C. La construction informelle 

Selon les chiffres de lČAUDeG (2015), plus de 2 546 habitats 

spontanés étaient recensés sur la commune de Kourou. Cela 

représenterait tout de même 28% du bâti total. Ces constructions  se 

sont aussi développées en zone rurale (42%). 25 % dČentre elles se 

sont implanté es sur des zones inondables ou sur des espaces 

soumis à des risques majeurs.  

En agglomération, lČhabitat spontanè est prèsent mais moins visible. 

Il est souvent synonyme dČinsalubritè puisque, selon lČANRU, une 

soixantaine de parcelles étaient considérées comme insalubres. Il 

sČavçre que les habitants de ces terrains sont souvent en situation 

irrégulière également . Les situations foncières sont souvent 

complexe s avec de nombreuses indivisions. De nombreux efforts 

ont été menés dans le cadre de programmes de résorption  

dČhabitats insalubres notamment sur le village Saramaca qui ètait 

surpeuplè avant lČintervention des pouvoirs publics.  

  

ƓƔLa problÜmatique nƔest plus la 
maitrise du foncier mais celle de 
lƔurbanisme pour relancer notre 

attractivitÜƔƔ 
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3. Approche typologique  
Sur les quelques décennies qui ont marqué son fort 

développement, la ville de Kourou a vu naître de nouveaux quartiers 

de diffèrents types. Les opèrations successives ont dČoccupation 

diverses qui donnent aujourdČhui de multiple visage ß la ville 

résidentielle.  

A. La maison individuelle à Kourou 

La maison individuelle se présente comme le type de logement le 

plus représenté sur le territoire (en nombre). Différentes générations 

se côtoient sur ce même espace. Les plus anciennes maisons sont 

situées sur le vieux bourg qui concentre aussi quelques habitats 

modestes (cases) et surtout les maisons coloniales.  

 

Quartier Vieux Bourg et maison coloniale (Source : la boite de lČespace) 

B. LƔindividuel groupÜ 

Plusieurs opérations de logements individuels groupés  ont été 

développées. Ces habitats prennent le plus souvent la forme de 

maisons en bande dupliquèes. Cette forme dČhabitat se montre 

intéressante dans la mesure où elle concilie la volonté de chacun 

dČavoir un logement individuel avec une occupation du territoire 

plus économe  en espace que les lotissements traditionnels.  

 

Opèration dČindividuel groupè, quartier Bois Chaudat (Source : la boite de lČespace) 
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C. Le collectif locatif 

 

Vue depuis le lac Bois Chaudat (Source : la boite de lČespace) 

Les logements collectifs sont fortement présent dans le paysage de 

Kourou. Ils sont situés dans de nombreux quartiers de la ville : 

Diamant, Bois Chaudat, Moyoco-MonnervilleĔ Les immeubles ne 

dépassent généralement pas les hauteurs de R+4. Leur architecture 

a quelque peu évolué dans le temps puisque les premiers 

ensembles sČinspiraient de la pensèe moderniste avec des formes 

architecturales épurées. Les programmes les plus récents 

reviennent davantage à des formes vernaculaires se rapprochant 

dČun style crèole.  

LČimplantation des logements collectifs nČest pas sans impact sur le 

confort urbain. Ce rtains bâtiments forment de  véritables barrières, 

obstacles à la circulation automobiles, aux modes doux ou encore 

ß lČaire.  

 

Quartier Diamant (Source : la boite de lČespace) 
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V. Analyse spatiale 
1. Histoire et armature urbaine 

A. Du bagne aux ZAC, Kourou est le fruit dƔune approche moderniste 
de lƔurbanisme 

LČexpansion de Kourou sČest rèalisèe ß coup dČopèration 

dČensemble, chacune traduisant une doctrine urbanistique propre à 

son èpoque. DČun urbanisme colonial au courant post-moderne de 

la fin du vingtième siècle, les pratiques se sont succédées pour 

former aujourdČhui un patchwork urbain. Les premiers 

constructeurs de la ville avaient tracé des axes, une suite de greffes 

et de quartiers a étendu la ville.  

 

Plan de la « nouvelle colonie de la Guyane » et de son extension, 1773. (Source : 
Extrait de lČètude du CAUE sur les ètapes de la construction de la ville de Kourou) 

Depuis les premières implantations au XVIIIe siècle jusquČß 

aujourdČhui, la ville de Kourou a connu très peu de modifications. 

Les différentes phases de développement sont avant tout en lien 

avec le dèploiement de lČactivitè spatiale dès la moitié du 20ème 

siècle. CČest vèritablement une urbanisation en blocs, indépendants 

les uns des autres.  

Le quadrillage initial ne va pas perdurer et la logique dČílots de 

quartiers va se propager. Chacun a été réfléchi comme une 

opération, sans connexion particulière voire avec de véritables 

ruptures volontaires. En conséquence, peu de lisibilité du 

fonctionnement global de la cité, une lecture urbaine peu naturelle.   
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Evolution par quartier, plan de recollement (Source : Etude CAUE) 

LČèvolution urbaine de la ville a eu des conséquences sur 

lČarchitecture et les formes dČhabitat. Les ílots de collectifs et 

opérations groupées ont laissé des espaces et des interstices 

importants. DČune part, cela nourrit une certaine largeur dČespace 

public, assez agréable, mais qui pose la question de lČentretien et de 

lČappropriation de tous ces abords et dèlaissès. DČautre part, ces 

fractures entre quartiers ne participent pas à améliorer la convivialité 

de la ville. 

Dans un esprit de ville nouvelle, Le tissu urbain sČètend au cours des 

décennies en suivant une logique moderniste. Opérateur historique 

du territoire, la SIMKO a engagé ces différentes opérations qui 

forment la ville dČaujourdČhui, sans pour autant prendre en compte 

une rèflexion dČensemble et dČèvolution. 

B. Chronologie 

De la colonisation aux années 1950 

La petite bourgade coloniale en bord de fleuve garde une emprise 

modeste jusque dans les années 1950. A cette époque, les 

infrastructures du pénitencièr  implantées au niveau de la pointe des 

roches sont ß lČècart du centre bourg. 

1950-1970 : une premiçre phase dČextension 

Le projet de dèveloppement dČune base spatiale est dècidè en 1964. 

Dçs la fin des annèes 1950, en plus dČune densification perceptible 

du centre historique, une premiçre ètape dČextension est engagèe 

le long de la voie entre le bourg et la Pointe des Roches. Drainages 

et terrassements sont menès afin dČaccueillir les premiers expropriès 

(105 familles) du projet spatial. SČen suive des nouveaux quartiers 

résidentiels dédiés aux employés du centre spatial. A la pointe des 

Roches, les bátiments du bagne sont remplacès par lČhótel. 

Sur le méme temps, lČaccçs ß la ville est dèsormais assurè par un 

pont construit plus en amont. Il est accompagné des premières 

infrastructures portuaires et industrielle de Pariacabo. La voie 

dČaccçs ß la ville contourne les zones humides par le Nord. Elle vient 

remplacer lČancienne route historique vers Sinnamary. 

1970-1980 :  

Durant cette décennie, la croissance urbaine de Kourou bat son 

plein. La viabilisation des terrains vers le Nord annonce les 

développements à venir. Le drainage de la zone donne naissance à 

deux plans dČeau : le Lac du Bois Chaudat et le lac du Bois Diable. 
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LČurbanisation du littoral se poursuit durant les annèes 1970 avec un 

remplissage progressif du cordon dunaire. Dans ce schéma, les 

équipements publics font face au boulevard principal et les quartiers 

rèsidentiels sČimplantent en arriçre front, plus en contact avec 

lČocèan. 

Le bourg continue ß se densifier autour dČun maillage orthogonal. 

On peut noter lČapparition de poches dČurbanisation informelle 

comme celle du village indien.   

De nouvelles voies secondaires font leur apparition notamment 

pour faire une liaison directe avec Pariacabo à travers le marais.  

1980-1990 : Les extensions se poursuivent 

La décennie suivante montre une continuité de ce qui est engagée 

durant les annèes 1970. La ville gagne vers lČOuest et prend 

dèsormais le pas sur les zones humides. LČurbanisation est faite 

dČune succession de programmes qui semblent conæues pour 

fonctionner de manière aut onome, sans prendre part à la 

dynamique urbaine existante.  

Implantès principalement sur la frange Ouest de la ville jusquČen 

bordure du bourg, ces morceaux de ville ne sont pas liés entre eux. 

Les plans masses nČintçgrent pas lČenvironnement dans lequel il 

sČimplantent. Il en rèsulte un patchwork urbain dèsordonnè et peu 

cohérent qui progresse sur les zones humides. Leur domestication 

progressive permet de gagner des terrains jusque-là inutilisables. Le 

réseau de canaux connecte désormais les différents plans dČeau de 

la ville.  

Le maillage viaire suit une hiérarchie de plus en plus difficile à 

apprèhender. En formant un dèdale dČimpasses et de petites rues oø 

le néophyte peine à se repérer. La densification se poursuit sur le 

centre bourg mais aussi sur les secteurs de la Pointe des Roches et 

du village Saramaca.  

Sur Pariacabo, la zone dČactivitè marque une phase dČextension vers 

lČEst avec la crèation de nouvelles voies ouvrant des perspectives de 

dèveloppement. Elle est contrarièe ß LČOuest par le relief. Enfin, la 

voie entre le bourg et Pariacabo prend un caractçre dČaxe principal 

et sČinscrit comme une porte dČentrèe pour la ville avec lČarrivèe de 

la nouvelle RN1.  

1990-2000 ĉ un front vers lČOuest 

Durant les annèes 1990, lČexpansion de la ville montre une légère 

baisse de régime. Les pièces du puzzle urbain continuent de 

sČassembler ß lČOuest et au Nord de la ville sur Oulapa ou encore 

Moyoco. LČurbanisation vient cerner le lac du Bois Chaudat et le Lac 

Marie Claire. Les morceaux se rassemblent peu à peu pour aboutir 

ß une trame urbaine qui ß dèfaut dČétre homogçne est dèsormais 

unifiée.  

La zone industrielle de Pariacabo poursuit sa densification et son 

nČextension avec notamment la construction de la SARA.  

2000 -2018 : comblement des derniers vides 

Ces vingt dernières années montrent un ralentissement important 

du rythme de construction sur Kourou. Les développements 

sČorientent dèsormais vers le Sud oø les comblements des zones 
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humides littorales ont permis dČètoffer le tissu urbain entre le bourg 

et la Pointe des Roches. Les opèrations de rèsorption dČhabitats 

insalubres ont participè ß lČextension du maillage initiale du bourg 

dans la continuitè de lČexistant. 

C. Une trame urbaine contrariée 

 

Kourou inversée, des vides et des pleins. (Source : la boite de lČespace).  

Une sèdimentation qui sČamorce 

Les grandes actions qui ont fait la ville ont été réalisées par très peu 

dČinstances diffèrentes et gènèralement soutenu par le public. La 

Société Immobilière de Kourou (SIMKO), le CNES ou encore les 
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Projets de Renouvellement Urbain (PRU) ont participé au 

développement de la cité. Mais cette maitrise permanente a laissé 

peu de place à la promotion privée ou encore aux particuliers et 

notamment en acces sion à la propriété.  

Le parc de logements et le foncier sont aujourdČhui contrólès. Cette 

maitrise de lČurbanisme, vèritable atout de gestion fonciçre, peut 

sČavèrer étre une rèelle faiblesse lorsque la ville doit se renouveler 

de façon naturelle. La baisse du nombre de propriétaires et son 

faible taux (34% en 2014 contre 37% en 2009) ne facilitent pas non 

plus la reconstruction automatique ou autonome de la ville sur elle -

méme. Le statut dČoccupation reste symbolique mais tèmoigne de 

ce manque dČèquilibre dans la gestion urbaine.  

DČautres consèquences moins quantifiables sont ègalement 

notables sur les effets dČune construction trop maitrisèe et peu 

diversifièe. La mixitè sociale et spatiale peut sČaccentuer. Malgrè 

tout, on constate que les premiers comblements de dents creus es 

et dČinterstices a permis de lancer de nouvelles opèrations, 

notamment privées et en accession à la propriété. Cette première 

couche de ª sèdimentation urbaine º pourrait étre motrice dČune 

forme de gentrification de quartiers historiques et ainsi renfo rcer les 

tissus existants.  

Des principes mais pas de vision globale dČamènagement 

Kourou nČa pas ètè pensèe comme  un plan dČensemble. Les artçres 

majeures qui viennent normalement structurer la ville se retrouvent 

souvent contraintes par une série de décrochés et de ruptures 

engendrées par les opérations successives qui ont forgé le tissu 

urbain au fil des décennies. 

LČavenue de France illustre bien cet effet de cassure à hauteur du 

quartier du Diamant. Cette voie principale vient former un virage 

brutal qui lui fait perdre son statut de voie structurante. DČautres axes 

principaux viennent se perdre sur des impasses. LČavenue Léopold  

Sedar Senghor qui vient structurer les quartiers Nord-Ouest depuis 

le rondpoint  du Bois Diable se termine sur la voie dČaccçs à un 

ensemble de logements collectifs.  

Au Sud de la ville, le damier historique qui forme le centre bourg 

semble peu hièrarchisè au regard du tracè et de lČimportance de 

certaines voies. Des voies historiques comme lČavenue du Gènèral 

de Gaulle et celle des Roches constituent des axes structurants dont 

le profil devrait être pensé comme tel.   

Un sentiment de cloisonnement  

Certains équipements ou îlots privés sont clos et renforcent cette 

notion de cloisonnement, masquèe par lČabondance dČemprises 

publiques ou voies privées. En effet, de larges emprises sont parfois 

utilisées pour accueillir une simple route et parfois un trottoir 

aménagé ou une bande de liaison douce. Ces interstices sont 

largement traités par des comblements naturels et espaces verts et 

demandent un entretien permanent.  

La présence de ces espaces de respiration sont bénéfiques à la ville 

mais représentent un véritable temps et coût de gestion et peuvent 

être considérés comme « sous-utilisés ». Ils participent peu au 

fonctionnement rèel de la ville. En revanche, cČest aujourdČhui une 

nouvelle ressource spatiale.  

Caserne et Agroparistech, Îlots clos 

dans lČagglomèration.  
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En effet, ces délaissés occupent un espace considérable et peuvent 

favoriser à la restructuration de certains espaces. 

Un rapport difficile à la mer  

La relation de la ville avec la mer mais aussi lČembouchure de la 

riviçre est peu ètablie. Cótè riviçre, lČècran de verdure formè par la 

mangrove nČoffre que de rares possibilitè dČapprocher les rives. 

DČautre part, le front littoral est terni par une succession de voies de 

desserte aménagées de proche en proche sans aucune logique de 

continuité. Ces rues de calibre et vocation différentes forment une 

interface complexe avec la mer. 

Une trame viaire généreuse, perturbée par de grandes enclaves 

administratives 

Dans la tradition moderniste, la ville a laissé une large place aux 

voies de circulation. Les profils sont généralement généreux avec 

de nombreux espaces résiduels engazonnés qui peuvent 

représenter des potentiels de densification dans certains secteurs. 

Le constat dČune prèsence timide dČarbres interpelle aussi quant ß la 

nècessitè de planter les abords des voies afin dČen faciliter le 

parcours pour les modes de déplacements doux.  

La ville est aussi contrainte par une distribution de lČespace oø les 

équipements publics ont la part belle. De cette manière on observe 

de grands îlots entiers occupés par des infrastructures telles que 

lČhópital, le stade ou encore le RSMA ou le complexe de lČINRA que 

les voies sont parfois obligées de contourner.   

 

LČavenue de France et ses 30 mçtres dČenvergure.  

Promenades, berges de lacs et plages 

Malgrè de nombreux cheminements doux sur la ville, ce rèseau sČen 

retrouve tout de même incomplet et mal connectées. Dans une 

recherche de cadre de vie, le développement de « promenades » 

pourrait être pensé en lien avec un patrimoine naturel intéressant à 

lČinstar de lČeau, omniprèsente, et qui a dú étre domestiquèe ß 

travers les canaux et les ètangs qui font aujourdČhui partis du 

paysage de la ville méme sČils sont trop souvent occultès. La mise 

en scçne de lČeau peut devenir un axe de qualitè pour la ville de 

Kourou. Il est alors nécessaire de penser la ville comme un maillage 

écologique en usant du concept de trame verte et bleue. La 

valorisation des diffèrents sites, quČils soient littoraux ou dans les 

terres doit immanquablement prendre en compte la qu estion des 
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cheminements doux. Encore une fois, la question de la présence de 

lČarbre dans la ville est plus que jamais posèe au regard du confort 

urbain et des nombreuses aménités dont il peut être le vecteur.  

 

 

La sortie de la promenade Oulapa, un itinéraire intèressant ß lČinterstice de deux 
phases dČurbanisation, dèsaxèe par rapport ß la place donnant sur le lac Marie-Claire 
et butant sur la caserne au Nord (Source : la boite de lČespace).  
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2. Consommation dƔespace et perspectives 

A. Analyse de la consommation dƔespace des dix dernières années 

La commune de Kourou est une ville jeune, qui sČest urbanisèe sous 

formes de grandes opèrations dČurbanisations durant les cinquante 

derniçres annèes, agrandissant ß chaque fois lČagglomèration dČune 

grande « tache urbaine » supplémentaire. 

 

 

Au cours de la derniçre dècennie, il nČy a pas eu dČopèration de ce 

type et lČagglomèration est restèe globalement dans ses contours. 

En revanche, une forte artificialisation sČest produite dans les 

espaces ruraux, en lien avec les opérations de lotissements et les 

distributions de terrains de ruraux aux habitants de la commune 

opérés par les municipalités successives. 

LČautre grande cause dČartificialisation dČespace provient des travaux 

dans le cadre dČAriane 6, de la construction de son pas de tir ELA-4 

et des autres installations nécessaires. En 2015, date de la dernière 

photographie aérienne disponible, ces installations étaient encore 

en chantier et sont en cours de finalisation ß la date dČarrét du PLU. 

 

Afin de rèaliser lČanalyse de la consommation d'espaces naturels, 

agricoles et forestiers prévue par lČarticle L151-4 du Code de 

lČurbanisme, le PLU sČest appuyè sur lČètude ONF sur lČèvolution des 

occupations du sol entre 2005 et 2015 dans la bande litt orale 

Guyanaise, publiée en 2017. 

Un géotraitement a été réalisé en différenciant les espaces qui était 

artificialisès en 2015 (classe 1 des types dČoccupation) alors quČils 

étaient dans une autre classe en 2005 (2 à 5). Un lissage a ensuite 

été effectué pour supprimer les décalages non significatifs 

(réduction de 5m, puis augmentation de 5m) et une vérification a 

été faite de la rèalitè de la consommation dČespace de certains 

polygones, en secteurs isolés particulièrement. 

1950 AujourdƔhui  
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Il en ressort les résultats ci-dessous, classés par secteurs et en 

distinguant ce qui relève de la construction de bâtiments 

essentiellement dèdiès ß lČhabitat et aux èquipements de ce qui 

relçve dČinfrastructures et de grands terrassements (chantier dČELA-

4, carrières, routes, centrale photovoltaïque, etc.). 

 

Destination des surfaces artificialisées entre 2005 et 2015 

Secteur de la commune Habitat et équipement  Infrastructures, carrières, etc. Total général 

Agglomération  7,9  7,9 

Centre Spatial Guyanais  104,7 104,7 

Degrad Saramacca 379,1 25,4 404,5 

Guatemala - Matiti 84,4 0,0 84,4 

PAE Pariacabo 3,5 20,7 24,2 

Wayabo 6,0 7,1 13,1 

Total général 480,9 158,0 638,8 
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Quelques exemples dČespaces artificialisès entre 2005 et 2015 

Le collège Joseph Ho-Ten-You au nord de lČagglomèration : environ 5ha 

   

Nouvelle construction dans lČextension de Pariacabo  : environ 0,8 ha 

   

 

Lotissement de terrains ruraux  : environ 92 ha 
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Champ photovoltaïque à Aubanelles  : environ 25 ha 

  

 

Construction du pas de tir dČAriane 6 dans le CSG : environ 100 ha 

   

Source : magasine Latitude 5 N°116, décembre 2017 

 

Conclusion  : quelle rèfèrence pour lČobjectif de modèration de la 

consommation dČespace ? 

LČètude montre sur la pèriode de rèfèrence une consommation 

annuelle moyenne de 64ha par an. Cependant, ce chiffre nécessite 

dČétre affinè pour pouvoir dèfinir des objectifs pertinents dans le 

projet dČamènagement et de dèveloppement durables. Trois grands 

types se dègagent et nècessitent dČétre èvaluès sèparèment : 

LČextension de lČagglomèration principale (en incluant Pariacabo), 

correspond aux besoins dČèvolution de la ville, de ses secteurs 

dČhabitat et dČactivitè, ainsi que des èquipements associès. Durant la 

dernière décennie, 11,4 ha seulement ont été consommés  

(lČartificialisation lièe ß la dècharge, ß la casse et au motocross ß lČest 

de Pariacabo nČont pas ètè comptabilisè), mais parallèlement très 

peu de nouveaux logements ou de nouvelles activités ont été 

crèèes autour de lČagglomèration. Il est donc impossible de 

reprendre cette consommation dČespace comme base pour dèfinir 

un objectif chiffré de modération dans le PADD , et celui-ci doit 

plutót étre dèfini sous la forme dČune optimisation des surfaces 

utilisables au sein de lČOIN et en frange de lČagglomération.  
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LČartificialisation dans les secteurs ruraux a été très importante, 

totalisant plus de 500 hectares pratiquement intégralement dédiés 

ß une urbanisation diffuse ß vocation dČhabitat, soit environ 50ha/an. 

Le PLU devra prévoir une forte modération de cette consommation 

dČespace en privilègiant lČoptimisation des surfaces dèjß 

consommées.  

LČèvolution du site industriel spatial nècessite aussi dČétre èvaluè ß 

part. Il sČagit dČun site dČenvergure mondiale, bénéficiant de 

caractéristiques uniques et support stratégique de la politique 

spatiale européenne. LČètude a relevè environ 105 hectares 

artificialisés en 10 ans, mais lČensemble des installations nècessaires 

ß Ariane 6 nČont pas pu étre prècisèment comptabilisèes. De plus, 

les projets dans le site industriel spatial sont soumis à de fortes 

contraintes techniques imposant lČamènagement de vastes secteurs 

de dégagement pour parfois une surface réellement occupée assez 

rèduite. Face ß lČincertitude de lČèvolution des techniques et des 

besoins dans le domaine du spatial, et en parallçle ß lČimportance de 

limiter au mieux les conséquences environnementales de ces 

activités, il faudra que le PADD définisse un objectif spécifique de 

modèration de la consommation dČespace spècifique au site 

industriel spatial, prenant en compte ces enjeux. 

 

B. Et demain ?  

La ville de Kourou possède un potentiel de développement 

important. Des espaces dČessor èconomique ou touristique, des 

secteurs stratègiques dČattractivitè commerciale, des póles 

dČèquipements et de services pouvant structurer un plus vaste 

territoireĔ la commune ne manque pas de ressort.  

LČaccroissement dèmographique de la ville est stable mais toutes les 

perspectives sont positives et bien au-dessus de ce que connait la 

commune aujourdČhui. Tout comme les prospectives pour la 

Guyane et ses polarités principales, Kourou doit (et devra) participer 

à cet essor démographique, favoriser le développement 

èconomique règionale ou encore renforcer lČoffre touristique sur 

son territoire.  

La prospective du SAR estime la population du territoire des Savanes 

a plus de 51 000 habitants en 2030. La seule ville de Kourou, qui 

accueille aujourdČhui prçs de 85% de la population de la 

Communautè de communes, a pour responsabilitè dČaccueillir plus 

de 16 000 habitants . Pour cela il faudra construire entre 4 000 et 

5 000 logements supplèmentaires. Il faudra ègalement sČèquiper, 

renforcer et diversifier son offre commerciale, multiplier les emplois 

et gérer les ressources de la ville.  
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Quelques secteurs de projets stratégiques sur la commune de Kourou (Source : la 
boite de lČespace) 

Exemples de projets et potentiels de développement  :  

1. En matiçre dČemplois, plusieurs secteurs sont stratègiques. 

Du site industriel spatial aux espaces agricoles, de la zone 

dČactivitès aux mines et carrières, les ports, la pêche ou 

encore lČartisanat Ĕ la diversitè des èconomies doit 

sČappuyer sur un socle productif, peu dèlocalisable et 

gènèrateur dČemplois associès variès et ancrés localement .  

2. Une nouvelle main dČĀuvre et lČaccroissement naturel 

pourront trouver leur place dans les espaces renouvelés de 

la citè ou au sein des futurs quartiers dČurbanisation. Un 

ensemble cohérent et complémentaire permettra de 

répondre à toutes les demandes et formes de parcours 

résidentiels. Le site des Roches Gravées est le principal 

espace de projet dČextension de la ville, classè en Opèration 

dČIntèrét National (OIN).  

3. La sphère présentielle, forte en Guyane, accompagnera 

lČorganisation de la ville et notamment la rèponse aux 

besoins courants et diversifiés des habitants voire des 

entreprises. Des espaces stratégiques de développement 

commerciaux et de services devront participer à structurer 

le tissu aggloméré.  

4. La localisation des sites dČurbanisation et de secteurs de 

projets devra renforcer la ville et notamment la logique de 

centralité. Au travers de toutes ces fonctions diverses qui 

vont sČèmanciper, un nouvel espace de mixitè attractif et 

polarisant sera naturellement identifié.  

 

Pour asseoir sa notoriété, Kourou doit prendre la responsabilité de 

pôle de bassin, notamment sur le territoire des Savanes et au-delà. 

Son attractivité renforcée doit lui permettre de devenir une ville 

moderne de pointe et consciente des enjeux de demain. Elle pourra 
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sČappuyer sur ses atouts existants et profiter de ses potentiels en 

plein dèveloppement comme le tourisme, lČartisanat et lČagriculture. 

Sa campagne, sa façade maritime, son fleuve doivent être réfléchis 

avec la ville pour garantir un projet dČensemble cohèrent et qui 

profite à tous.  

 

 

Les abords du lac du Bois Chaudat représente un potentiel stratégique : Photo 
montage avec une partie de la place des Palmistes de Cayenne (Source : la boite de 
lČespace).  

 

  

Vue sur la place des Palmistes à 

Cayenne.  
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Les abords du lac du Bois Chaudat représente un potentiel stratégique  : Photo 
montage avec le complexe commercial Family Plaza de Matoury (Source : la boite de 
lČespace).  

Deux exemples de projets monumentaux qui montrent que Kourou 

a les capacités en renouvellement urbain ou en densification 

dČinscrire des projets dČenvergures sur des espaces stratègiques.  

 

  

Vue sur le complexe Family Plaza   
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VI. Economie 
1. Un moteur économique 
Au-delß dČun lien symbolique et historique, le Centre Spatial 

Guyanais occupe une place dèterminante dans lČèconomie et 

lČemploi de la ville de Kourou et plus largement de la Guyane.  

Le spatial pèse pour 16% du PIB de la Guyane et impacte tous les 

secteurs de lČèconomie. A noter cependant que cette part ètait de 

24% en 1994 (source magasine Latitude 5 n°114, juin 2017). 

En termes dČemplois, le CSG reprèsente 2000 emplois permanents 

(dont 300 militaires), auquel il faut ajouter 2700 emplois induits dans 

le secteur privé (construction, transports, tourisme, etc.) et une part 

sans doute significative des emplois publics locaux (près de 3500 

sur les 8800 emplois de Kourou)  

La ville de Kourou se prèsente ainsi comme un póle dČemploi 

important et relativement diversifié en termes de secteurs 

dČactivitès, mais qui repose sur un socle unique quČest le CSG. Si 

cette base venait ß flancher, cČest lČessentiel de la structure 

économique de la ville qui sČeffondrerait avec elle. 

Même si la concurrence dans le domaine du spatial tend à 

sČintensifier (montèe en puissance de SpaceX notamment), les 

perspectives actuelles pour le site de Kourou sont cependant plutôt 

favorables. En effet les trois lanceurs complémentaires que sont 

Soyouz, Véga et Ariane V et les investissements liés à Ariane VI 

devraient maintenir voire augmenter lČactivitès et les emplois liès au 

spatial dans les années à venir. 

 

Nombre de lancements par type de lanceurs et  évolution des effectifs du Centre 
Spatial Guyanais (source magasine Latitude 5 n°114, juin 2017 

 

Agriculture
1%

Industrie
11%

Construction
11%

Commerce, transports, 
services divers

38%

Administra
tion 

publique, 
enseignem
ent, santé, 

action 
sociale
39%

Répartition des emplois par 

secteurs dČactivitès ß Kourou 

(Source : INSEE RC 2014)  
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A. Perspectives 

LČèconomie de Kourou est intimement lièe avec celle du centre 

spatial. Selon les chiffre de 2014, le centre spatial employait près de 

2000  personnes en emploi direct. Il sČagit de la locomotive du 

territoire. CČest autour de cette activitè que sČest dèveloppée la ville 

de Kourou. 

Le programme Ariane 6 est déjà en marche. Son financement 

sČèlçve ß prçs de 4 milliards dČeuros. Dans ce cadre, Kourou est 

confirmè comme port spatial de lČEurope par sa position èquatoriale 

qui limite les coût s de propulsion des fusées et augmente donc leur 

charge utile.  

Chaque nouvelle fusèe sČaccompagne de nouvelles infrastructures 

dont une zone de lancement propre adaptée à la technologie 

dČAriane 6. CČest plus de 600 millions dČeuros qui devraient étre 

alloués à ces projets de construction.  DČautre part, une rènovation 

du centre technique est prèvu jusquČen 2027 ce qui permet 

dČimaginer de bonnes perspectives en terme dČactivitès sur la zone.  

B. Retombées et relations 

LČètude de lČInsee sur le poids èconomique de lČactivitè spatiale ne 

précise pas la localisation des emplois générés. Une partie sera 

certainement sur Kourou mais il faut sans doute élargir le champ 

dČinvestigation jusquČß lČEurope pour voir les rèpercussions en terme 

dČemploi.  

Le centre spatial impute fortement sur des domaines comme celui 

de lČimmobilier par exemple. Le prix des loyers sČen trouve plus 

important sur Kourou où la tension du marché est déjà palpable du 

fait de la rareté des programmes de construction.   

LČinterrelation entre Kourou et le Centre Spatial se joue ègalement 

dans la vie quotidienne à de nombreux niveaux, pour certains un 

peu anecdotiques comme la fermeture ou les contraintes dČaccçs ß 

certains sites ou les financements exceptionnels dont peuvent 

bénéficier certaines structures ou associations en lien avec le CSG. 

DČautres aspects sont plus engageants, notamment ceux liès aux 

risques technologiques induits par les activités du CSG. 

La carte ci-dessous résume quelques-unes de ces incidences, qui 

pour certaines représentent de véritables contraintes pour le 

développement de la commune, notamment sur les possibilités 

dČextension au nord de la commune et sur lČutilisation de certaines 

infrastructures, comme le port et lČancienne RN1. 

En termes de tourisme, Kourou dispose dČune capacitè de 390 

chambres réparties dans 6 hôtels (INSEE 2017), très orientée vers la 

clientçle dČaffaire (80% de 3 et 4 étoiles), rapidement mis en tension 

lors des lancements et autres événements. Ces lancements sont 

cependant programmès peu de temps ß lČavance, tout en impactant 

fortement la fréquentation de certains sites, ce qui ne simplifie pas 

lČorganisation de séjours touristiques sur Kourou.  

LČespace et le centre spatial, un 

symbole embl ématique qui se 

décline au quotidien (Source : carte 

postale) 
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Quelques exemples des incidences directes et indirectes sur la vie quotidienne de la 
ville, notamment lors dČun tir de fusèe (Source : la boite de lČespace)  

Quelques exemples dČactivitès induites par le Centre Spatial 

Guyanais sur la ville de Kourou :  

 

 

     

 

  

Le tourisme dČaffaire : 
Exemple de lČhótel des Roches 

Entreprise de construction et de travaux publics 
ex. dČune Cimenterie dans la zone de Pariacabo 

Ingénierie, services aux entreprises, etc.. :  
ex de MT AEROSPACE dans le quartier Branly  




















































